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Sous le Haut Patronage de Son Altesse Royale la Princesse Astrid  

Bureau de dépôt : BB Carrière 1081 Koekelberg 

N° d’agrément: P918518 

Ensemble, pas à pas! 

Lettre info n°32 

Trimestriel Mars - Avril - Mai 2017 

LES AMIS D’ACCOMPAGNER A.S.B.L. 
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Découvrez le témoignage de Gérard sur l’accompagnement d’une famille réfugiée dans son 

article : 

sur www.accompagner.be 
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J’interviens ou je laisse faire?  

Me donner un maximum de chance d'être conforté.e dans ma manière d'agir 

 

 

 

         La suite au verso... 



Les Amis d’Accompagner a.s.b.l. 

N.N. 0879.434.959 

Accueil et correspondance  

Rue Félix Vande Sande 40 

1081 Bruxelles 

T: 02.411.87.54 

F: 02.410.72.25 

bruxelles@accompagner.be 

Service aux Partenaires 

02/310.08.51 

Editeur responsable : Guy Leroy, rue des Braves 21, 1081 Bruxelles 

Comment nous aider ? 

En versant un don au compte 
IBAN BE25 1142 6095 4582  

« Les Amis d’Accompagner » 
avec en communication “Don”. 
Nous vous délivrerons 
l'attestation fiscale annuelle 
pour tout don = ou > à 40 € 
cumulés dans l'année, et ce au 

courant du 1er trimestre 2018. 

Site internet  

www.accompagner.be 

Siège social 

Rue des Braves 21 

1081 Bruxelles 

Coordonnées bancaires  

IBAN BE25 1142 6095 4582 

BIC CTBKBEBX 

  Quelles sont les règles du lieu où je me trouve (tribunal, hôpital, CPAS …) ? 
 Ai-je le consentement (verbal ou non-verbal) du bénéficiaire ? 

 Est-ce que je respecte des choix du bénéficiaire ? Si je suis en désaccord avec ceux-ci, 
me suis-je assuré.e que le bénéficiaire connait les conséquences de ses choix ? 

 Que me demande de faire l’ordre de mission ? 
 Agir/réagir pourrait-il porter préjudice au bénéficiaire ?  

 Dans le cas où intervenir pourrait être préjudiciable, ai-je pensé à 
parler de ce qui s’est passé dans mon retour de mission ? 

 Quel est mon rôle dans cet accompagnement ? Témoin, facilitateur, traducteur, soutien, … ? 
 N’est-ce pas de l’excès de zèle ? 

 Ai-je demandé le droit d’intervenir auprès du bénéficiaire ou de l’interlocuteur qui nous reçoit ? 
 Ai-je la capacité, ou non, en intervenant, de faire avancer positivement la situation ? 

 Suis-je à l’aise ou non avec ce qui se passe, ce que je fais ? 


